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Assemblée annuelle 2007

Rapport de la Présidente

Chers membres de l’ALAI Canada,


Puisqu’il s’agit du premier rapport moral que je livre en tant que présidente de l’ALAI Canada, j’espère rendre justice aux activités qui ont été menées depuis la dernière assemblée annuelle qui avait eu lieu le 11 avril 2006.


Tout d’abord, j’aimerais faire état des activités tant nationales qu’internationales qui ont marqué cette année.


Treize réunions ont eu lieu au Canada qui se répartissent en sept dîners-causeries à Montréal et six déjeuners-causeries à Toronto.  Les sujets qui y ont été abordés étaient des plus divers et les conférenciers provenaient de tous les horizons.


À Montréal, la décision de la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Kraft v. Euro Excellence a été présentée en mai par l’avocat d’une des parties, Me Pierre-Emmanuel Moyse.  En juin, une étude sur le droit d’auteur et les artistes-interprètes qui a été préparée en vue de la réforme de la loi a été exposée par un de ses auteurs, Me Jean-Arpad Français.  Me Suzanne Morin est venue présenter en septembre la décision de la Commission du droit d’auteur sur les sonneries téléphoniques.  En octobre, Dr Richard Alemdjrodo nous a fait part des réflexions qui ont cours actuellement sur le bien-fondé d’une société de gestion collective unique pour la gestion de la musique en ligne.  La dernière décision de la Cour supérieure du Canada, l’affaire Robertson, a été commentée en novembre par Me Madeleine Lamothe-Samson.  En janvier, nous avons eu la visite de Me David Nimmer qui nous a entretenu de la responsabilité des différents intervenants dans la distribution des œuvres sur Internet.  Les aspects 
techniques du tatouage numérique ont d’ailleurs fait l’objet d’une démonstration en février par M. Benjamin Masse.


Les activités à Toronto ont été tout aussi variées.  En avril, le professeur Graeme Dinwoodie, de Chicago, est venu parler de la politique du droit d’auteur international.  M. Wayne Matus a fait rapport en juin sur les décisions récentes de la Cour suprême des États-Unis.  En octobre, Mme Stacy Baird a discuté des mesures de protection technique.  Quelques semaines plus tard, la professeur Teresa Scassa, de l’Université d’Ottawa, a présenté ses recherches sur l’originalité des faits et des données.  Deux conférences ont pareillement été données en novembre : la première, par Me Corey  Field, portait sur les conflits entre les intérêts avec lesquels le législateur doit composer pour intervenir dans le monde numérique, et la seconde, par Me Sylvie Charron, faisait état des activités de la Commission du droit d’auteur au cours de la dernière année.


Sur la scène internationale, maintenant, les journées d’étude de l’ALAI ont eu lieu à Barcelone du 18 au 21 juin sur le thème du droit d’auteur et la liberté d’expression.  Le contingent des participants canadiens était l’un des plus importants.  En réponse au questionnaire qui avait été préparé à cette occasion, l’ALAI Canada a soumis un rapport national qui a été rédigé par Mes Stefan Martin et Pierre-Emmanuel Moyse.  Trois membres de l’ALAI Canada figuraient parmi les orateurs : Daniel Gervais et Stefan Martin ont participé à titre de panelistes à des tables rondes et j’ai moi-même été rapporteur pour l’un des thèmes.


Enfin, du côté de la gestion de notre association, l’année a été marquée par l’arrivée de Mme Micheline Gingras au secrétariat.  En outre, plusieurs membres ayant été élus au conseil d’administration pour la première fois l’an dernier, de nouvelles personnes se sont initiées à différentes fonctions qui sont nécessaires pour faire fonctionner l’association : Nathalie Blais à la trésorerie, Julie Lachance à la présidence du comité des conférences, et Jean-Arpad Français au secrétariat.  Je désire les remercier ici vivement ainsi que tous les autres membres du conseil :  Michel Beauchemin, Laurent Carrière, Daniel Gervais, Sophie Gravel, Andrea Rush.  Des remerciements particuliers sont adressés à deux membres du conseil qui m’assistent dans cette transition : Nelson Landry, conseiller spécial, et Jean-Philippe Mikus, président sortant.

NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION

 
À la suite de son assemblée générale annuelle, qui a eu lieu à Montréal le 11 avril dernier, le conseil d'administration de l'ALAI Canada se compose dorénavant comme suit:

 

Michel Beauchemin, AQAD, administrateur

Nathalie Blais, Alliance Vivafilm, trésorière

Laurent Carrière, Léger, Robic, Richard / Robic, administrateur

Jean-Arpad Français, Gowling, Lafleur, Henderson, secrétaire

Ysolde Gendreau, Université de Montréal, présidente

Daniel Gervais, Université d'Ottawa, administrateur

Sophie Gravel, Centre de services partagés du Québec, administrateur

Julie Lachance, Zone3, administrateur

J. Nelson Landry, Ogilvy Renault, conseiller spécial au conseil d'administration

Jean-Philippe Mikus, Fasken, Martineau, DuMoulin, président sortant

Andrea Rush, Heenan Blaikie, vice-présidente

 
Ce nouveau conseil tient à exprimer sa vive gratitude envers les membres du précédent conseil qui ont oeuvré pour l'ALAI Canada et à vous assurer de son dévouement au développement de notre association.
COLLOQUE ANNUEL
Le prochain colloque annuel se tiendra à l’automne prochain et aura pour thème les arts de la scène. Le programme sera disponible sous peu. 
ACTIVITÉS
22 janvier 2008 : The Art of Selling Chocolate : Artistic Works as Trade-Marks - M. Abraham Drassinower, Associate Professor, Chair in the Legal, Ethical & Cultural Implications of Technological Innovation, Director, Centre for Innovation Law and Policy, Faculty of Law, University of Toronto.

NOUVEAUX MEMBRES

L’ALAI Canada accueille parmi ses membres les personnes suivantes :
· Jean-Nicolas Delage, BCF s.e.n.c.r.l
· Jonathan Lee Hickey, Québécor Média
· Delphine Néant
· Veronyque Roy
· Aaron Sawchuk, CRIA
· Teresa Scassa, Université d’Ottawa
paiement en ligne
Très prochainement, il vous sera possible d’acquitter les frais liés aux activités de l’association par l’intermédiaire du site Internet au www.alai.ca.
ACTES 

Nous vous rappelons que les actes du congrès de Paris 2005 sont maintenant disponibles. Vous pouvez également vous procurer des exemplaires des parutions suivantes en nous écrivant à alaican.aei.ca :
-  Journées d’étude – Paris 2005
   Les œuvres audiovisuelles et la propriété littéraire et artistique
-  Journées d’étude – Amsterdam 1996

   Le droit d’auteur en Cyberespace

-  Journées d’étude – Montréal 1996

   Multimédia, inforoutes, droits d’auteur et droits voisins

-  Journées d’étude  – Cambridge 1998

   Les frontières du droit d’auteur

-  Congrès – Berlin 1999
    Mise en œuvre des droits d’auteur

-  Journées d’étude – Stockholm 2000

Droits d’auteur et connexes et convergence des médias dans le contexte numérique
-  Congrès –New York 2001

    Régimes complémentaires et concurrentiels au droit d’auteur
-  Journées d’étude – Neuchâtel 2002

   Monde Internet

-  Congrès – Budapest 2003
   Les droits des créateurs dans la société de l’information

-  Colloque – octobre 2000
   Convergence du commerce électronique et des œuvres protégées
-  Colloque – février 2003

   Le grand écran et le petit écran en droit d’auteur
-  Statuts et règlements de l’ALAI - 1994
-  ALAI historique- 1994
NOUVELLES COORDONNÉES

Nous avons le plaisir d'accueillir madame Gisèle Chabot à la permanence de l'ALAI. Madame Chabot est  responsable des activités de secrétariat, en remplacement de madame Micheline Gingras. Nous lui souhaitons la bienvenue !

Nous profitons de l'occasion pour remercier chaleureusement madame Gingras pour le travail accompli au cours de la dernière  année.  

Veuillez prendre note de la nouvelle adresse postale de l’ALAI Canada ainsi que des numéros de téléphone et télécopieur :
ALAI CANADA

C.P. 61534, Succursale Tétreault-Ville

Montréal (Qc) H1L 6R1

Tél. : 514-993-1556

Téléc. : 514-352-1403
FORMATION PERMANENTE

Pour une quatrième année consécutive, l’ALAI offre aux associations de créateurs l’opportunité de bénéficier de formation adaptée à leurs besoins, et ce, tout à fait gratuitement. Pour obtenir de plus amples informations sur les services qui sont offerts et les modalités d’octroi des subventions, n’hésitez pas à communiquer avec nous à l'adresse alaican@aei.ca.
DONNEZ-NOUS DE VOS NOUVELLES

L’ALAI invite tous ses membres à lui communiquer des nouvelles les concernant ou des suggestions quant à la tenue de nouvelles activités. Vous pouvez envoyez vos nouvelles à : alaican@aei.ca.

Au plaisir de vous lire !



